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Le Secrétaire général des Nations unies présente ses compliments à 

Monsieur le Rep:résentlint permanent ••••••• 
et a l'honneur de l'informer de ce qui suit, en le priant d'en faire pBrt à 

son Gouvernement. 

A 'la dema.nde du Gouvernement de la République Arabe Unie le· Secrétaire 

général communique à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 1 

aux orsa.nes principaux de 1 1 Organisation des Nations Unies et aux organes 

subsidiaires de l 1 0rganisa.tion des Nations Unies, une note du Gouvernement de 

la R~ublique Arabe Unie~ en date du 24 février 1958, relative à la constitution 

de la. République Arabe Unie et à l'élection de Monsieur le Président Gamal Abdel 

Nasser comme Président de la nouvelle République 1 ainsi qu'une note en date du 

ler mars 1958. 

Le Secrétaire général a naintenant regu des lettres de créance signées du 

r-ünistre des Affaires étrangères de la. République, accréditant f.1onsieur Omar Loufti 

en qualité de Re~présentant permanent de la République Arabe Unie auprès de 

l'Oreanisation à.es Nations Unies. En acceptant ces lettres de créance 1 le 

Secrétaire général a. noté que ctétait là un acte qui rentrait dans les limites de 

ses pouvoirs, sans préjudice et sous réserve des décisions que d'autres organes 

de l'Organisation des Nations Unies :pourront prendre sur la base de la notification 

de la. Constitution de la République Arabe Unie 1 et de le. note du ler mars 1958 

Le 7 mars 1958 
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ANNEXE A 

MJBSION PERMANENTE DE L'EGYPTE 
AUPRES DES NATIONS UN:ŒS 

New-York, le 24 février 1958 

Le plébiscite qui vient d'avoir lieu le vingt et un février 

mil neuf cent cinquante-huit en Egypte et en Syrie ayant établi 

la volonté des peuples égyptien et syrien d 1unir leurs deux pays 

en un seul Etat, le Ministre des affaires étrangères de la République 

Arabe Unie a 1 1houneur de notifier au Secrétaire général des 

Nations U:1ies, la cor..stitution de le. République Arabe Unie, avec le 

Caire pour capitale, et l'élection, par le même plébiscite, de 

M. le Prés~dent Gamal Abdel Nasser, Président de la nouvelle Répu.blique. 

Le Ministre des affaires étrangères de la République Arabe Unie 

saisit cette occasion pour renouveler au Secrétaire général des 

Nations Unies ses meilleurs compliments. 

; ... 
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New-York, le 1er mars 1958 

Le Ministre des affaires étrangères présente ses compliments à. 

Son Excellen'!e le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 

et, comme suite à sa note du 24 février 1958 relative à la constitution 

de la Ré:pu"blique Arabe Unie et à l • élection de M. le Président Gamal 

Abdel Nass·~r, a l'honneur de prier le Secrétaire général de communj.quer 

le texte dce ladite note : 

1. A tou;:; les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Aux autres organes principaux de 1 'Organisation des l'iations Unies; 

3. 1\ux organes subsidiaires de l'Organi~ation des Nations Unies, en 

particulier à ceux auxquels sont représentées 1 1Egypte ou la Syrie, 

ou les deux. 

Il convient de noter que le Gouvernement de la Républi'lue Arabe Unie 

déclare que l'Union constitue désormais un seul Etat Membre de l'Organisation 

des Nations: Unies, lié par les dispositions de la Charte, et que to'US les 

traités et accords internationaux conclus par l'Egypte ou la Syrie avec 

d'autres :pays resteront valables dans les limites régionales définies lors 

de leur conclusion, et conformément aux principes du droit international. 

Monsieur Dag Hammarskj~ld 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 




